
SAVOIE

LE D^PARTEMENT _ . _ ARRETE
2024-ETSPH-037

Attribuant une dotation compl6mentaire de financement
correspondant a la prime de revalorisation salariale

2024 des « oubli6s du Segur » FAM & SAMSAH

Association «APEI de Chambery »
217 Rue duLarzac

73000 CHAMBERY

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Pole social

Direction personnes ag6es/personnes handicapees
Service « accueil en 6tablissement
personnes handicap6es et SAAD »

Contact: Hanifa MCHINDA
® 04 79 60 28 86
i^D hanifa.mchmda@savoie,fr

VU Le code del'action sociale etdes families-notamment ai-ticles L, 313-11 etR.314-43-1 ;

VU Le Contrat plm'iannuel d'objectifs et de moyens entre Ie d6partement de la Savoie, PEtat et
1'Association APEI de Chambery ;

VU L'airete du 25 juin 2024 enterinant 1'accord du 4 juin 2024 : extension du S6gur dans Ie cadre
de la politique salariale en lien avec la negodation sm' Ie CCNUE dans Ie secteur sardtail'e,
social et medico-social prive a but non-lucratif;

VU La delib&'ation du Conseil depaitemental en date du 1 5 decembre 2023 (budget prunitif 2024
du Departement) ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la
Directrice generate adjointe du pole social;

ARRETE

Article 1 : - Une dotation complementaire de 17 911,20 € est attribuee a 1'association 1'APEI de
Chambery dont Ie siege est situe, 127 rue du Larzac a Chambery, con'espondant au versement de la
prime versee pour les oubli6s du Segur 2024 pour Ie Foyer d'Accueil medicalise (FAM1).

Article 2 - Cadre d'application. et modalites de recuperation :

Ce credit sera verse en une seule fois.
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L'association s'engage & :

verser la prime de revalorisation salariale de 183 euros nets mensuels, proratis6e selon Ie temps
de travail, aux salaries qui ne sont pas beneficiaires de a mesm'e « Segur / Laforcade /
Conference des metiers » et cela reti-oactivement b compter du lerjanvier 2024,

mettre a. disposition du Departement sm' simple demande de sa part, toutes pieces justificatives
de versement,

renseigner les enquetes transmises par les services du Departemeat,

Lors de la campagne budgetaire 2025, les excedents potentiels lies a. la prime de revalorisation
salariale seront deduits du financement 2025.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal mten'egional de la tai'ification sanitaire et
sociale de LYON peut etre introduit conti-e Ie present airete par toute personne physique ou morale
interessee, dans un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale et des
families.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, M.a.dame la Directrice
gen6rale adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Association APEI de Chambery sont
charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera ;

- public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,

CHAMBERY,le 2 6 NOV, 20Z4

Le President,

_s_

Corlne WOLFF
Pour Ie President

La vlce-pnSsldente d616gu6e

2 8 NOV. 2024

,,CE5TIFIE KXF'CUTOIRE
PouHcP^d^^^SSntal.

CBaUc.n ' '""''

Is^bdle ROBERT
Secretaire generate
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